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Monsieur le Président, 

La Suisse a toujours eu à cœur de défendre la situation et le bien-être des personnes âgées. Ma 

délégation est convaincue de l’importance de cet enjeu : les besoins spécifiques de protection des 

personnes âgées doivent être pris en compte et l'ensemble les acteurs concernés renforcer leurs 

efforts et agir de manière concertée, notamment pour favoriser la mise en œuvre des droits 

fondamentaux des personnes âgées.  

Ma délégation estime que ces droits, qui sont garantis par un grand nombre d’instruments 

internationaux, sont inhérents à chaque être humain, quel que soit son âge. Chacun d’entre nous peut 

se prévaloir de ses droits fondamentaux, sans distinction aucune, ni discrimination fondée sur l'âge. 

Les droits de l'homme sont universels, indivisibles et interdépendants. Les Etats assument les 

obligations et engagements qu'ils ont pris à l'échelle internationale de respecter, protéger et réaliser 

les droits fondamentaux de chaque être humain, et cela inclut les personnes âgées.  

Ma délégation est d’avis qu'à lui seul, un nouvel instrument international ne permettrait pas de 

combler les lacunes de mise en œuvre, de contrôle et d'information révélées de façon si tangible lors 

de précédentes séances du Groupe de travail à composition non limitée mis sur pied pour traiter cette 

problématique importante.  

La Suisse est convaincue que pour améliorer la protection et la mise en œuvre des droits 

fondamentaux des personnes âgées, nous devrions tirer meilleur parti du cadre existant et le 

développer. Tous les instruments internationaux des Nations Unies dans le domaine des droits de 

l'homme protègent les droits fondamentaux des personnes âgées. Nous estimons que les instruments 

légaux existants ne présentent pas de lacune normative dans ce domaine. 



 

 

 

 

En outre, ma délégation pense que pour l’heure, toute discussion sur la mise en place d'un nouvel 

instrument serait prématurée. En mai 2014, une experte indépendante chargée de promouvoir la 

jouissance par les personnes âgées de tous les droits de l'homme avait été mandatée pour évaluer la 

mise en œuvre des instruments internationaux existants et identifier les bonnes pratiques. Mme Rosa 

Kornfeld-Matte, qui inaugure actuellement cette fonction, présentera son premier rapport complet lors 

de la 33e session du Conseil des droits de l'homme, en septembre 2016. Ma délégation estime que 

les analyses de Mme Kornfeld-Matte ne pourront qu'enrichir le débat approfondi sur cette question. 

Monsieur le Président, je vous remercie. 

        

                      

Unofficial translation 

Mr. Chair, 

Switzerland has always attached great importance to the situation and the well-being of older 

persons. My delegation agrees with the importance of the issue at stake: the necessity to focus on the 

specific protection needs of older persons and the necessity for concerted and increased efforts by all 

actors, especially regarding the implementation of older person's human rights. 
 

My delegation believes that human rights, which are guaranteed by a great number of international 

instruments, are rights inherent to all human beings, whatever our age. We are all equally entitled to 

our human rights without discrimination, including on grounds of age. The universal human rights are 

all interrelated, interdependent and indivisible. States assume obligations and duties under 

international law to respect, to protect and to fulfil the human rights of all persons, including older 

persons.   
 

My delegation is of the view that a new international instrument would not, in and by itself, fill the 

implementation, monitoring and information gaps - gaps which have been illustrated in such a 

palpable way at the occasion of previous sessions of the Open Ended Working Group we have 

established on this important issue. 
 

Switzerland believes that, in order to improve the protection and implementation of the human rights of 

older persons, we should make better use of and build upon the existing human rights framework. All 

international human rights instruments of the UN protect the human rights of older persons. In our 

view, these existing legal instruments leave no normative gaps in the protection of the human rights of 

older persons. 
 

Further, my delegation believes that any discussion on a new legal instrument is premature. In May 

2014, an Independent Expert on the enjoyment of all human rights by older persons had 

been mandated to assess the implementation of existing international instruments with regard to older 

persons as well as to identify best practices. Ms. Rosa Kornfeld-Matte, the first and present mandate 

holder, will present her first comprehensive report at the 33rd session of the Human Rights Council in 

September 2016. In my delegation's view, any substantive debate on this important issue should 

benefit from the analysis provided by Ms. Kornfeld-Matte. 

Thank you Mr. Chair. 

 


